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Veille P. 161 À 161

Doctrine
P. 163 L’avenant au contrat d’assurance

❚ L’avenant au contrat d’assurance est un outil convention-
nel essentiel à la survie de la relation fondée sur l’équilibre 
obtenu entre le risque garanti par l’assureur et la prime 
due par l’assuré. En dépit de son importance manifeste, 
la question du régime de l’avenant au contrat d’assurance 
reste peu traitée et les solutions demeurent incertaines 
car la jurisprudence envisage l’avenant tantôt comme un 
accord dépendant du contrat primitif, tantôt comme un 
accord autonome. Comprendre ces apparentes contra-
dictions revient à s’intéresser au lien particulier entre la 
convention modificative et le contrat originaire et à ad-
mettre que l’avenant au contrat d’assurance s’inscrit dans 
une véritable « relation assurantielle ».

par Alice Turinetti

Commentaires
Assurances en général
P. 169 Nouvelles précisions sur la faute dolosive 

de l’assuré… et sur l’objet des assurances de 
responsabilité !

❚ Faute intentionnelle ou dolosive ; Assurance de respon-
sabilité  ; Négligence inacceptable de l’assuré  ; Simple 
conscience de faire courir un risque au client  ; Caractère 
intentionnel ou dolosif du manquement  (non)  ; Indemnité 
d’assurance ; Vente d’immeuble ; Vente résolue du fait de 
la faute de l’assuré, agent immobilier ; Restitution du prix 
de vente par le vendeur ; Restitution impossible du fait de 
l’insolvabilité du vendeur ; Préjudice subi par l’acquéreur ; 
Montant du prix de vente  (oui)  ; Indemnité d’assurance 
égale au préjudice

par Luc Mayaux

P. 172 Nature juridique de la renonciation 
consécutive à l’indemnisation du sinistre

❚ Indemnité d’assurance  ; Renonciation de l’assuré à se 
prévaloir de l’inopposabilité de la clause de plafond ; Quit-
tance subrogative délivrée par l’assuré à l’assureur  ; Ab-
sence de concession de la part de l’assuré ; Cour d’appel : 
acte ne constituant pas une transaction et ne constituant 
pas une renonciation ; Cassation : renonciation, acte unila-
téral n’exigeant pas de concessions réciproques

par Anne Pélissier

P. 175 Preuve et portée de l’opposabilité des 
restrictions de garanties

❚ Indemnité d’assurance  ; Plafond de garantie  ; Connais-
sance par l’assuré  ; Proposition signée de l’assuré et en-
voyée à l’assureur avant la souscription ; Proposition indi-
quant le plafond ; Connaissance et acceptation du plafond 
à vérifier par les juges du fond ❚ Assurance pour compte ; 
Contrat d’assurance souscrit par une holding  ; Réception 
des documents contractuels  ; Opposabilité de toutes les 
clauses aux assurés additionnels (oui) ; Exclusions ; Oppo-
sabilité (oui)

par Anne Pélissier

P. 178 L’exclusion est une « exception »

❚ Direction du procès ; Renonciation de l’assureur aux ex-
ceptions ; C. assur., art. L. 113-17 ; Exceptions non suscep-
tibles de renonciation  ; Nature du risque garanti  ; Clause 
privant l’assuré du bénéfice de la garantie en considération 
de circonstances particulières de réalisation du risque  ; 
Clause ne concernant pas la nature du risque garanti

par Maud Asselain
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P. 181 Opposabilité des clauses de la police, 
reconnaissance par l’assuré de ce qu’il en 
possède un exemplaire et obligation de 
motivation du jugement

❚ Contrat d’assurance  ; Opposabilité des clauses  ; Cour 
d’appel : aveu de l’assuré de possession des notices men-
tionnant les exclusions et limitations de garantie ; Cassa-
tion  : simple affirmation, sans précision des pièces rete-
nues pour affirmer l’aveu

par Romain Schulz

P. 183 Vers une uniformisation du devoir 
d’information et de conseil du souscripteur 
d’une assurance collective ?

❚ Contrat de location de matériel professionnel cédé à une 
société de financement ; Société souscriptrice d’un contrat 
d’assurance collective de dommages  ; Risque de vol du 
matériel  ; Garantie facultative  ; Adhésion du locataire 
cédé ; Adéquation des garanties souscrites à sa situation 
personnelle du locataire ; Devoir de conseil du souscripteur 
envers le locataire (oui)

par Anne Pélissier

P. 187 Point de départ de la prescription biennale 
en cas de recours du FGAO contre l’assuré

❚ Prescription  ; Point de départ  ; Assurance de responsa-
bilité ; C. assur., art. L. 114-1, al. 3 ; Action du responsable 
contre son assureur ; Date du recours du tiers ; Notion de 
tiers ; FGAO ayant indemnisé la victime ; Point de départ : 
recours du FGAO contre le responsable

par James Landel

Assurance automobile
P. 189 Est illicite l’activité d’une société de 

recours, qui consiste à exercer, à titre 
principal, habituel et rémunéré, une 
activité d’assistance à la victime pendant la 
procédure d’offre obligatoire

❚ Assistance à la victime ; Assistance pendant la procédure 
d’offre obligatoire  ; C. assur., art. L.  211-10, R.  211-39 et 
A. 211-1 ; Activité exercée à titre principal, habituel et ré-
munéré ; Prestations de conseil en matière juridique ; Acti-
vité réservée aux professionnels du droit ou relevant d’une 
profession assimilée

par James Landel

Assurance construction
P. 192 La sanction est sans influence sur 

l’assurance facultative des dommages 
immatériels complémentaires à l’assurance 
dommages-ouvrage

❚ Assurance dommages-ouvrage  ; Préjudice immatériel  ; 
Franchise et plafond ; Opposabilité à l’assuré (oui) ❚ Retard 
ou défaut de mise en œuvre de la garantie par l’assureur ; 
Sanction  ; C. assur., art. L.  242-1, al.  5  ; Application aux 
dommages immatériels  ; Dommages ne relevant pas de 
l’assurance obligatoire ; C. assur., art. L. 242-1, al. 5, inap-
plicable

par Laurent Karila

P. 194 L’exclusion de garantie visant les 
« dommages subis par les ouvrages ou 
travaux entrepris par l’assuré » répond aux 
exigences de l’article L. 113-1 du Code des 
assurances

❚ Assurance RC  ; Activité garantie  ; SCI souscriptrice et 
assurée ; Exclusion des travaux entrepris par l’assuré ; Tra-
vaux effectués à l’initiative de la SCI ; Exclusion formelle et 
limitée (oui)

par Jean-Pierre Karila

Assurances de personnes
P. 196 Incidence de l’existence d’une assurance 

sur les obligations du créancier à l’égard de la 
caution

❚ Assurance emprunteurs ; Caution hypothécaire de l’em-
prunteur ; Arrêt du paiement des primes par l’emprunteur ; 
Perte de la garantie assurantielle ; Information due par la 
banque à la caution (non)

par Maud Asselain

P. 200 Qui a intérêt et qualité à agir contre 
l’assureur au titre d’un contrat d’assurance 
collective ?

❚ Assurance emprunteurs  ; Assurance du gérant, caution 
de la société emprunteuse  ; Adhésion au contrat d’assu-
rance de groupe souscrit par la banque  ; Incapacité de 
l’assuré  ; Refus de garantie  ; Action de la société contre 
l’assureur, en paiement et en responsabilité pour manque-
ment à l’obligation d’information et de conseil  ; Qualité 
pour agir (non)

par Romain Schulz
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P. 203 La « clause coma » est encore bien vivante 
pour la Cour de cassation

❚ Droit de la consommation  ; Assurance emprunteurs  ; 
Invalidité permanente et absolue (IPA) ; Définition contrac-
tuelle  ; Caractère définitif de l’invalidité permanente et 
absolue (IPA)  ; Critère précis et intelligible  ; Clause claire 
et compréhensible ; Interprétation (non) ; Clause abusive ; 
Définition de l’objet principal du contrat ; Clause claire et 
compréhensible ; Appréciation du caractère abusif (non)

par Marc Bruschi

P. 207 Contrats collectifs de retraite : la Cour de 
cassation n’est pas juge de l’interprétation

❚ Assurance de groupe employeur ; Retraite chapeau ; Mise 
en place par décision unilatérale de l’employeur  ; Règle-
ment du régime de retraite ; Rapports entre les adhérents 
et l’assureur  ; Caractère contractuel du règlement  (oui)  ; 
Interprétation par la Cour de cassation (non)

par Luc Mayaux

P. 209 Contrats de retraite : la jurisprudence 
Praslicka et l’article L. 132-16 du Code des 
assurances réunis dans un même oubli

❚ Assurance-vie ; Communauté conjugale ; Droit à récom-
pense ; Contrats de retraite complémentaire. Contrats ali-
mentés par des revenus communs  ; Bénéficiaire en cas 
de décès  ; Conjoint du souscripteur  ; Désignation par la 
qualité (premier contrat) ; Désignation nominative (second 
contrat)  ; Divorce des époux  ; Désignation caduque  (pre-
mier contrat)  ; Désignation révocable par le souscrip-
teur (second contrat) ; Droit à récompense (oui)

par Luc Mayaux

Assurances de risques 
divers
P. 211 Un assureur de protection juridique 

manquant à son obligation de conseil engage 
sa responsabilité civile

❚ Assurance protection juridique ; Responsabilité de l’assu-
reur PJ  ; Obligation d’information et de conseil  ; Conseil 
tenant à l’engagement d’une action en justice  ; Proche 
prescription de l’action ; Absence de conseil ; Manquement 
(oui) ; Préjudice ; Perte de chance d’obtenir une réparation 
intégrale du dommage

par Bernard Cerveau

Assurance transport
P. 215 Effet de l’offre d’indemnisation de l’assureur 

sur l’interruption de la prescription de l’action 
à l’encontre du transporteur responsable

❚ Transport terrestre  ; Prescription  ; Interruption  ; Recon-
naissance du droit de celui contre qui court la prescription ; 
C. civ., art. 2240 ; Action engagée contre le transporteur ; 
Offre d’indemnisation par l’assureur du transporteur ; As-
sureur, mandataire du transporteur ? Mandat non établi  ; 
Interruption de la prescription de l’action contre le trans-
porteur (non)

par Franck Turgné
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